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JEUX OLYMPIQUES DE LA JEUNESSE 
DAKAR (SENEGAL) 

31 OCTOBRE-13 NOVEMBRE 2026 
ARC CLASSIQUE 

 
MODE DE SELECTION 

Le nombre de places pour les Jeux Olympiques de la Jeunesse est de 1 tireur maximum par 
genre.  
 

PROCESSUS DE SELECTION 
Pour pouvoir prendre part au processus de sélection, chaque archer doit : 
 Etre U18 en 2026, 
 Faire acte de candidature par mail (a.reculet@ffta.fr) avant le 15 juin 2026, avec en 

pièce jointe 
o Une copie numérisée de son passeport ou de sa carte nationale d’identité en cours 

de validité,  
o Une copie de leur autorisation de sortie du territoire annuelle.  

Enfin, pour être sélectionnable, les archers inscrits sur liste ministérielle doivent être à jour de 
leur surveillance médicale réglementaire 2026. 
 

OFFICIALISATION DE LA SELECTION 
L’équipe de France qui participera aux Jeux Olympiques de la Jeunesse (Dakar, 31 
octobre-13 novembre) sera composée par le comité de sélection dans l’intérêt de l’équipe de 
France. 
 
La sélection pour les Jeux Olympiques de la Jeunesse sera définitive au plus tard le 30/06/26. 
 
Des regroupements réguliers de préparation pourront être organisés. Les dates et lieux précis 
de ces regroupements seront communiqués au plus tard au moment de l’épreuve de sélection. 
 
 
Généralités communes à l’ensemble des modalités de sélection 
 
La DTN et le comité de sélection composeront les équipes de France en prenant en compte les 
résultats des épreuves de sélection, mais également l’état d’esprit et le comportement de 
chaque archer, ses résultats antérieurs ainsi que toute éventuelle procédure ou sanction 
disciplinaire. 
En outre, la DTN et le comité de sélection sauront prendre en compte d’éventuels 
impondérables. 
 
En cas de modification du calendrier et/ou du règlement international ou en cas de contraintes 
sévères reliées notamment au contexte sanitaire et empêchant le déroulement normal du mode 
de sélection, celui-ci deviendrait caduc. Un nouveau mode de sélection serait alors proposé 
par la DTN.  
 
Chaque archer se présentant à une épreuve de sélection en équipe de France s’engage à 
être disponible pour suivre le programme de préparation jusqu’à la fin de la 
compétition considérée.  
 


